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F O O T B A L L 

dMn visiteur, la msssrtrssai des 
•vanta locaux Aidant, rlan n'ast plus 
marqué Tonczax passe centre m o t 
et, sur un dttr aaaal. bat Antkovlax 
pour la seconde iota, à la Me minuta 
La fin arrive aur la ecore de a à O an 
faveur de Bully, ce qui est an somme 
un réaultat heureux pour Auchel. 

en retrait A Kretachmar : ce dernier 
dribble Varrllot «t marqua 1s ir» 4. 

Ca score final de 4 à 0 est un beau 
réaultat pour l'O. L. qui peut espérer 
faire à Lyon une très balte partie à 
l'occasion de son prochain match de 
coupe. 

R.C Arras bat A.C. 
par 2 à 1 

A te 4* minute, Sombetzki aur c e n 
tre de Bonnécuelle shoote an força 
Oblln ne peut que détourner dans son 
but. Les Amiénol* sont dangereux et 
pratiquent un Joli football. 

A la 15» minute Brunel s'échappe 
Therry reprend te balle* A suivre et 
marque. 

Arras domine maintenant et 

U. S. ValeBcieoes bat 
Stade Orchéàei par 2 buts à 1 

Le grand Derby de l'Bscaut. ' tant 
attendu dans l'Orchesls. n'a paa don
né tout ce que lea supportera pou
vaient espérer 

Il faut aignaler. en premier Heu, 
lea nombreux remplaçant* dans 
l'équipe looale. Lamourette, J. Ds-
lannoy e t J Kuta étalent Indisponi
bles 

Malgré un très gros avantage du | tait très dangereux. Bloan fait pour 
vant, en première mi-temps, -es Va-1 Amiens un Joli match et aauva aou-
lenc.ennoi* devaient atteindre la*vent daa situations très critiquas, 
pauss sans aucun «vantage, la défen- C 'ast aur une de eellea-cl que Thé-
ae locale restant Impénétrable ry marque le second but arrageots à 

Déa te reprise, le* Stadlstes ne pu- k , 42* minute. 
rent bénéficier du même avantage le a^ seconde ml-tempe. le Jeu de-
vent tombant brusquement après dix 1 v l n t m o i n s alerte, néanmoins lès 
minutes de Jeu Sur centre de Wa- Arrageols dominèrent le plus souvent 
«teck à te 63e minute, Delemmes ou-1 pratiquant un Jeu plua U*. 
vralt la marque pour Orchles C eat, 
à es moment que M Oattolre se .aia-1 B - T l l u > l - - . _ » v i O M •>**> 1 a • 
a» nettement impressionner par le S»STTHVIISI B A T A V I O N FAB 3 A I 
capitaine visiteur qui, déa le premier| La Stade Béthunoa a réussi A 
arrêt de Jeu, et sur la demande de | s'Imposer après une parti* disputée 
ses dirigeant*, déposait de* réserves 1 avec ardeur. Le score était acquis a 
Il n'en fallut pas davantage pour, la ml-tempe 
énerver Joueurs et supporter». Quel-
que* instants aprèa »ur corner bien ' 
?lré par Dengléant, Illnell étatisait Q J Q (^ b a t R . C . RoubâLX 
aur cafouillage " • •» v * **• "*" •*• v * " " « " e u * 

Pute M Cattolre accordait un se- , J L » » A 
eond pomt à V A put» reve-_M.lt_»ur j p a r 4 DUtS a U 

Ce beau réaultat acquis très régu-

masilaire qui enleva uns décision tara l'avance de Sports Loo* en mar-
reérité* L'U. 8. Corbte accusa par eetiquant un troisième but bientôt unité 
exploit, un net retour en forme. ipsr Ohémsr qui Inscrira le 4e et der-

C* fut Leroy qui ouvrit la marque .nier but 

EXCELLENCE 

ETADS HENINOIS 
BAT DICMY «POUTI PAR 1 A I 

Après un* rencontre ardemment 
mai* correctement disputée, te Stade 
l'emporte par un but d'écart après 
avoir mené par 3 à 0. La première 
mi-temps vit te nette supériorité des 
locaux qui après un début tâtonnant 
Imposèrent leur Jeu. Dechy résista 
un moment, mais te pression se fai
sant toujours plue forte, l'Inévitable 
ae produisit et coup sur coup, 
l'avant-œntre du Stade marqua deux 
buts en deux minutes. Le premier 
sur corner repris de la tête par Du 
vat qui passe à Macq, et celui-ci 
d'une tête magnifique marque ; le 
second, sur passe de MUot. reprit de 
demi-cols» ne laissant auouneTchan-
ce au portier visiteur. 

A la 30e minute, l'.nter-gauche ag
gravait te score. Dechy s s reprit et 
à l'ultime seconde diminua l'*oart. 
La seconde mi-temps rut plutôt à 
l'avantage des visiteurs qui marquent 
un second point A deux minutes de 
te reprise A ce moment Dechy joue 
désespérément et tes locaux qui ont 
vu te danger renforcent te défense. 
Hénln bénéficia s u cours de te par
tie de sept oaineis contre deux A 
Dechy. 

Bon arbitrage de M Ferpout, de 
Lille. 

pour Corbie, tandis que Hlzeux 
chargeait d'ajouter un deuxième but. 
Mais, avant que te pause ne survien-

Tétart marquait également pour 
Sslnt-Ouen. 

La reprise fut encore dispuntee svec 
une belle srdeur et les Corbèent con
solidèrent leur victoire grec* è un 
troisième but scquls par Hlzeux. 

Les msiUsurs furent è Sslnt-Ouen: 
Bsuval. Censé, slort que Baursln. dan* 
les buts, ne fit pas sa partie nabi 
tuelle. A. Corbte. Mess*. Belard. Ca 
chot. Hlzeux et surtout Leroy, se mi 
rent en évidence. 

A Carvln, toute l'équipe est k féll-
eitsr s t an particulier le demi centre 

A Loos. tes arriéras Lsqutsn Du-
tholt et Vsndsmma sont à sortir du 
lot. 

décision et le refusait Nouvelles 
réctematlon*. e t c J > t t e ™* « " ^ M , , è r e m e n t f l l t n o n n e i l r , , . , o r m , t l o n 
complètement d_ésorsjan_lsè._ deyal! ] m m „ q u i , d l s p u U ct m , t c . . 

esprit volontaire et décidé 
ecmpieteineiii. .UJ»"'^'"'' , , , ' , . lilloise qui s dispute ce m.tch »v*c 
abandonner lea deux points aux vl*^- u n M o r l t v o l o n t , l r . . , rtir,rti 
teurs car aur un nouveau corner, 
7 minute* avant le coup de sifflet fi
nal Waslleskl donnait la victoire à 
son équipe. 

E. S. Bully bat 
U. S. Auchel par 2 à 0 

Il est vrai que les Olympiens 
voyaient Oden et Vanbelle reprendre 
place dans leur équipe et cet appoint 
se fit de suite sentir à la grande 
satisfaction des dirigeants 

En première mi-temps, le Jeu est 
équilibré, mais l'O. L. paraît vouloir 
«s'imposer dés !e coup d'envoi. Pour
tant, à la dixième minute, les sup
porters olympiens ont chaud lors
qu'un beau shoot de Dujardin s'é
crase sur la barre. 

Les locaux reprennent vite le des
sus et sur mésentente de la défense 
icubaiaienne. Kretschmar. à la dixlè-

mlnute et Stricanne à la quator 

A l'annonce du match Bully-Auchel 
une foule nombreuse avait fait le dé-

Slacement au boulevard des Tilleuie. 
Usons de suite qu'elle fut déçue. 

Dés le début, les Joueurs se surveil
lent et se marquent de très près ; 
mais l'Etoile, au Jeu plus scientifi
que s'impose Les corners pleuvent \ zième minute, marqueront chacun 
contre Auchel et Antkovlax, dans les 
bote se défend comme un beau dia
ble A te 9* minute. Merle s'échappe, 
centre devant les bols et Nagltk, rs-
psttu, marque le premier but pour 
Bully' Par te suite, le Jeu devient i canne abat un gros 
quelconque et la mï-temps survient soixante-quinzième 

1 changement 

but. ce qui permet à l'O 
d'atteindre le repos sur le score de 
2 è 0 en s s faveur. 

A ls reprise, les Lillois secusent 
plus forte sutorité. Stri-

travaii. A te 
ute. il fslt un 

beau centre que l'excellent Equipart A la reprise, le Jeu est plu* confus ; transforme en but. Puis une belle 
encore et maigre «a pression, l'Etol- descente de laite droite se produit à 
l s n'srrlvs pas à concrétiser son lia quatre-vingt-quatrième minute: ls 
avantagé La grande sûreté du gar- balle parvient à Equipart qui passe 

Rusch fait face au vsnt et dès le 
début Douai descend sans pour cela 
parvenir à marquer. A son tour Car
vln domine en vstn. Soudain, au 
bout de la 20» minute il se produit 
un cafouillage devant les buts de 
Majewskl et Douai inscrit le premier 
but de la partie. Le* Carvlnots cher
cheront l'égalité mate te mi-temps 
surviendra aur ce score. 

A te reprise, Carvln ayant le vent 
avec lui domine et marque par son 
centre avant à la 5« minute. Douai 
remet en Jeu maie Carvln littérale
ment déchaîné, envahit le camp 
doualslen et rate même quelques oc
casions de s'assurer la victoire. Douai 
tente quelques échappées qui n abou
tissent pas, les ayante ae montrent 
malheureux dans leurs shoots. Sur 
une échappée Carvln marquera le but 
vstnqueur de nouveau par son cen
tre avant s la 25» minute. 

CORBIE SAT SAINT-OUEN 
PAR I BUTS A 1 

Ce résultat apparaîtra surprenant 
peur quelques-uns. mais est néan
moins parfaitement logique. Ce fut 
I luipe la plus ardente et te plus 

Ire DIVISION TERRIENNE 
S.R. WASOUIHAL ST U.O. NALLUIN 

PONT MATCH NUL : I A 1 
La venue A Wasquehal de l'équipe 

d'Halluln. leader du groupe B de te 
1rs division avait attiré un nombreux 
public sur les touchas du terrain mu-
nlclpa. de Wasquehal. 

La réputation des Hallulnola n e s t 
pas surfaite Cette équipe Joue un Jeu 
de demi volée très productif qui doit 
réussir devant de* équipes moins ac
crocheuses que celle de Wasquehal 

Din» l'ensemble le match nul re
flète exactement te physionomie de 
cette partie dlaputée de bout en bout 

Halluln s'Imposa en Ire mi-temps 
et le repos fut atteint sur le score de 
1 but A 0 en faveur de* Hallulnol* 

A la reprise Wasquehal attaqua è 
outrance et le but fut souvent sauvé 
par un gardien vigilant et de classe 

Néanmoins sur coup franc botté 
demi le demi-centre wasquehelten, 
l'Inter-drolt trompa la défense hal-
lulnoise par un très Joli botté. 

En somme, excellents partie de 
part et d'autre, très bien arbitrée. 

A T H L É T I S M E 

HANSENNE TRIOMPHE A PARIS 
Pour te Journée du Prisonnier, au 

Vél' d'HIV te programme compre
nait un 1.500 mètres qui réunissait 
au départ las meilâeurn champions 
français. 

Pujszon tenta plusieurs fols 
l'échappée et réussit a prendre une 
dizaine de mètre*. Mais au demie 
tour, te Tourquennola H i n u n n i 
combla cet écart pour triompher en 
un sprint éblouissant tandis que 
le Roubaislen Wartsll* enlevait une 
belle 3e place. 

LE CLASSEMENT 
1. Hanssnns, 3' 6S" 8/10 : 2. Puja 

son à 50 cm. : 3. Wartells, a 2 m. 
4 Chatillon ; 5. Oallet. 

SPOBT8 LOOS BAT L'.S. CABVIN 
PAS ,4 BUTS t 1 

Match Joué très correctement par 
ss deux équipes, ce qui facilita lu 

tâche de l'excellent arbitre M. Hen-
nlon de Tourcoing. 

D'entrée, les visiteurs qui Jouent 
avec te vent se montrent menaçants et 
U faut tout le brio rie la défense lo
cale pour. empêcher Carvm dé mar
quer, au contraire, c'est Tinter droit 
looasois Vandamme qui marqua A U 
14e minute le premier but Carvlu 
égalise A la 35e minute sur coup 
franc : Degand rentrant lui-même .a 
balle dans ses propres filets. C" but 
émoustille les loossols et leurs efforts 
seront récompensés à la 44e minut? 
par un 2e but marqué par Vandam-

e sur passe de Kennedy 
A la reprise, les locaux bénéf.clent 

A leur tour du vent «-t mènent le Jeu. 
mais la superbe défense Carvinoise 
ne laisse rien passer et c'est au tour 
de Carvln de venir laqulner les loos
sols, mate leurs avants manauent 
plusieurs ocessions d'égaler A la 20e 
minute aur longue nasse de Lequien 

CROSS DE LT'.S.S.U. 
L'U.S.S.U organise comme chaque 

année te cross réservé aux scolaires 
et universitaires 

L'épreuve aura lieu au stade Ouy 
Lefort. Jeudi 6 Janvier. A 14 h. 

Associations scolaires de 1TJ a , S U 
et de l'U G.S.EL . natez-vous de fai
re parvenir vos engagement* au Se
crétariat du bureau régional de l'U.3 
SU. . 29. rue des Jardins à Lille Droit 
d engagement 1 franc. 

De magnifiques médailles seront 
remises aux trois premiers dans cha
que catégorie 

Les Championnats régionaux 

des Flandres (Amateurs) 
Devant une salle archi comble s'est 

déroulée la cinquième journée. Les 
poids welters et légers se mesuraient 
en 1/8. 1/4 et 1/2 finales. 

Des vingt combats, celui opposant 
Hermal. de Valenciennes A Vandaele 
de Lille obtint, de loin. 1a faveur du 
public. Si Hermal a remporté une 
nette victoire, Vandaele a opposé une 
résistance méritoire qui doit encoura
ger ce jeune boxeur à persévérer, 
Un autre Lillois. Herlem, progresse 
a chaque sortie. Le public tint à 
manifester sa sympathie au boxeur 
Peridon, qui, à 29 ans, a disputé 
jusqu'à les 1/2 finales. 

Signalons que M. Jules Catteuw 
présenta au public le professeur Du
bois de Sous-le-Bois. qui forma la 
gamme des boxeurs Famechon dont 

LtlECTR.CIlE àafiMMHd 
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LE RÉVEIL AGRICOLE 

\ ><•.£•'' M-fl 

. /us» CORRESPONDANCE 

ECOLE CENTRALEp.TSf 
U r u F d e l o * L u n c - P a r i j 

Voici ci-dessous les résultats techni
ques : 

RESULTAT! TECHNIQUE» 
1/1 final* Ml"* wetters. — Pinset 

iFouqulèresi bat Mayeur I Waziers) 
par disqualification à la première 
reprise: Oomaere (Lille) bat Dethieie 
(Arrasi. aux points : Beral. de Dechy 
bat Dumez (Dukerquel aux points ; 
Emery (Evin-Malmaison) bat Caudre 
lier (FouquièresJ par k. o. à la î e 
reprise : Herlem (B. C. N.) bat Gue-
rard iLabourse) par k o.. è la lr< 
reprise. 

1 4 finale, psids Wsiters. — Ver 
coutére (Rosendaé.) bat Beral (De
chy i aux points ; Louchet (Llévi 
bat Gomaere 'B, C. N.) par k. o. 
la 2e reprise : Mouret (Lille) bat 
Pinset (Fouquléresi. par disqualifi
cation pour simulacre de coup bas 

1*1 finale, poids légers. — Vandae
le <B. C. N.l bat Singier (Marquette) 
aux points; Henneuae (A S. R i ba 
Devaucelle iTourcoing) aux points 
Péridon (Lens) bat Donkin (Bruay 
aux points : Dremière (Vatenciennes 
bat Fontaine (Labourse) aux points 
Faqué iSous-le-Bois) bat Tonneau 
iBarlln) par k. o. * la Ire reprise 
Montasse (Valenciennes) bat Akribi 
iSallauminesi par k. o. è la . 
reprise. 

1/4 final*, poids Légsrs. — Hlrmal 
iValenciennesi bat Vandaele (B. C. 
ICI aux points: Piette <Henin-Lie-
tard) bat Henneuse IA. S. R.) aux 
points : Tomasse (Valenciennes) bat 
Peridon (Lena) par k. o. à la 2e re
prise : Paqué (Sous-le-Boisi bat 
Dremière aux points : Herlem IB C 
N.) bat Emery (Evln-Malmaison) pa 
k. o. à la Ire reprise. 

A PARIS 
Au Central samedi soir, le nordis

te amateur Raymond Famechon et 
battu aisément aux points Yvon 

Au Vélodrome d'Hiver. Jean Des
peaux a repris son titre de cham
pion de France moyens en battant 
Edouard Tener. le Jour de l'An après 
un magnifique combat en 12 repri-

Eliminez 
l«s« mauvaises pondeuses 

La boens constitution st la bonne 
gestion d'une basse-cour consistent 
a te doter d excellente* pondeuses de 
w n n s or'.g ne. A bien nourrir ces vo-
sil les et s n épurant constamment te 

troupeau par une sélection ngou 
rcuse. 

Si vous possédée de bonnes pon
deuses, appliquez la méthode du re
nouvellement s u bout de la première 
année de ponte. cest-A-dlre t l'Ag' 
de 1S A 18 mon , au moment où la 
mus fait restreindre l.i production 
pendant un mois et plus. 

Ls différence de 19 à 38 pour 100 
constatée dsns des expérlenoue entre 
:e rendement dé l s première année 
et celui ùe la deuxième, représente 
un e m s n q u e A gaener » très net 
puisque la poule de !8 mois peut ètr> 
rendue pour la consommation au 
fKéme prix qu'à l'Age de 6 mois alê-
i ie si s s molns-valu* atteint 3 fr 
par kg son remplacement constitue 
un smortiseement équivalant A quel
que» o-ufs S'il s'sgit d'un* bête don
nant 200 œufs dans sa première an
née de ponte et seulement selon les 
prévisions normales 150 la seconde 
pouvant être remplacée par une en
tre de même aptitude. 1rs 60 œufs de 
différence réduisent à séro lainortis-
jement et procurent un bénéfice 

Bl au contraire voa poules donnent 
su maximum 160 œufs la première 
année et 120 la seconde, la différence 
*» 30 œufs peut n'être plus suffisante 
pour compenser les dépenses d'éle 
vage d'un nouveau sujet destiné i 
remplacer la pondeuse »u bout de aa 
première année de production. 

Il faut donc subordonner le renou
vellement de la bssse-cour au bout 
de l s première ou de ls deuxième e n 
né* de ponte. A ls Droductivlté mé
mo des poules. Les dépenses d'entre
tien vsrlent avec la quantité de nour
riture distribuée pour compléter ce 
que les volaille* trouvent dans leur 
parcours : ms l s 11 n'es» pa* avanta
geux de conserver dss poule* âgées 
de plus de deux an» et demi. 

Rappelons qu'il est préférable de 
ne pas se servir d'œufs de poulette* 

réputstlon vient de' s'affirmer en 
l'allier droit V. de Casteelle augmen- remportant les titres les plus enviés Début des Sports en 2' page 

•w 't l 
ittttPhar HVemmonn ipmmot V*c tfS% f 6164 

\ LU coim --

Alors, la fée changea 
sa petite robe écrue 

1666 ^ n ^ 

pour l'incubation surtout quand i l 
s'agit de grosses races 

Indépendamment du rcr.ouvelle-
rrent annuel régulier, éliminez sans 
hésiter les sujets dont la production 
est nulle et même seiJement médio
cre . quelle que soit l'époque où sous 
le constatez. 

Faites une épuration ronatante d* 
votre bssse-cour soit au r.ld-trappe ou 
par te palpatlon : nous recomman
dons d'appliquer surtout en mars 
cette dernière méthode car en août, 
septembre, vous éprouverez plus ds 
difficultés, car les bonnes pondeuses 
qui viennent de couver ou d'être e n 
mue peuvent présenter une appa
rence générale moins favorable et un 
resserrement des œufs pelviens Les 
différences er.tre bonnes et mauvai
ses pondeuses sont alors mois» ac
cusées 
' Ls poule a l'allure vive, remuante. 

A l'œil brillant est souvent une bonne 
pondeuse, par contre celle oui man
que de vivacité, k l 'ail terne, te crê
te pale est souvent à éliminer. 

Paul Dl Bl•«. 

ANNONCES LEGALES 
COUR D'APPEL DE DOUAI 

DOTE August.ne. femme Riche, 
11 décembre 1901. * ONNAING. 
Onnaing. 19 rue Voltaire, 

La nommée 
1 ans. née le 

demeurant a 
été condamnée par 

arrêt de la Cour d'Appel de Douai, du 23 novem
bre 1»*3. a quatre m«i* d* prison *t «*.**• francs 
d'amend*. pour fraude alimentaire (.ait), délit 
commis a Onnamg. en Juin, juillet 1943. La Cour 
a ordonné l'insertion de larrêt dans le journai 
• L* Réveil du Nord » et l'affichage à la porte du 
domicile de la femme DOYE. pendant une durée 
de sept jours. Le tout par application des articles 
1. 3, 7 de la loi du 1er août 1905 — Vu: Le Pro
cureur général : Ch FONTANGES — Pour 
trait Le Greti.er * FOSTIER. 

COUR D'APPEL DE DOUAI — , La nommé» 
LEf EBVRE Germaine femme CUVELIER, culti
vatrice, demeurant à MARLY. rue Roger Salen 
gro. a été condamnée par arrêt de la Cour d Appe 
de Douai, du il) décembre VMS. a dis mais d'em-
prissnnemsnt et trente mille francs d amende, 
pour fraude alimentaire. La Cour a ordonne l'in
sertion de larrêt dans ,e journal « Le Réveil du 
Nord » et l'aificriage pendant une durée de sept 
jours a la porte du domicile de la condamnée. Le 
tout par application des artic-ies 1er de la loi du 
1er août 19415 — Vu le Procureur gênerai : Ch. 
FONTANGES — Pour extrait : Le Greffier 
Victor LEFEBVRE 25790 

T 

BEBE-POUDRE 
D E L A B A R R E 

DEUX PRODUITS ESSENTIELS A L'HYGIENE DE BÉBÉ 

CREME DEFLAMOL 
D E L A B A R R E tl? FUMOUZl : 70 F' ÏT DINlb .PARIS- TOUltï PHARMACIES 

G 3 BsVUMiJui M-RFMIBJCA 

f L Echo du Nord » : s Le Réevil du Nord » et 
c Le Journal de Roubaix » : 3) l'affichage du pré
sent jugement par extrait pendant huit jeurs à la 
porte des magasins de GERARD Jules. MOREL. 
Thérèse et MINET Elisa aux frais solidaires de ces 

toutefois que le coût dudit affichage 
(lui: l't-de ne de inq condamnés solidairement et par oprps aux 
dépens. Le tout par application des articles 1. 2 et 
3 de la loi du 17 septembre 1939 modifiée ; 15. 16. 
Si. 37. 3». «2. 65. 68 et 69 de la loi du 21 octobre 
1940 modifiée ; 1 et 2 du décret du 9 septembre 
1<I3» ; 55. 52 du Code pénal : 385 et 194 du Codé 
d'instruction criminelle : 2 l e la loi du U Juillet 
1X67. N'y ayant appel. — Vu au Parquet. Pour le 
Procureur de la République. Le Substitut i signe' : 
HÊLIOT. — Pour extrait conforme Le Greffier 
isignèl . DUBOIS. 19 209 TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE LIL 

L t , — «XTRAIT. — D ..n jugement rendi _ 

^ T û " ' 10*13 V . m b b U r . " l 9 4 Ï u 'appen l TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE 

Sje ' COURMO.NT Marie. Veuve SCHOLLAR1 i LILLE — Extrsit. — D'un jugement rendu con-
ems. âtee de 65 ans. cultivatrice, demeurant s | tradictoirement par la 2e Chambre du Tribunal 

Carnin. rue du Calvaire, a ete condamnée a un! de première instance de Lille le 6 décembre 1943. 
msls d emprisonnement et terni* mille francs: il appert que CHOQUEL Sophie, veuve HALIE7.. 
d amende pour avoir à Carnin. le 14 avril 1943. j 58 ans. cultivatrice, demeurant à Fiers. 83. rue 
falsifie son la:t par un écremage a 45 % Et sur j Jules-Guesde a été condamnée à un mois d'em-
les conclusions de M« CRUSSAIRE. avocat, a été | prisonnement et trente-cinq mille francs d'amende 
condamnée a payer a titre dé dommages-intérêts a pour avoir è Fiers, le 20 janvier 1943. falsifie son 
l'Union des Producteur dé Lait et de Beurre du | j a i t par un écrémage d'environ 50 ' i . Le Tri-
Nord et du Pas-de-Ca.ais. intervenant comme par- bunal a en outre ordonné l'insertion du présent 

somme de mille francs. Le Tribuna. | jugement par extrait et à ses frais dans les jour-

tranot d'amende, pour avoir a Tourcoing, de juin 
1942. * octobre 1942. commis les délits de hausse 
illicite sur des tissus et des articles confectionnés, 
de vente sans facture et d'infraction a la loi sui 
les articles textiles. Le Tribunal a. en outre, or
donné ls confiscation des marchandises saunes et 
l'insertion du présent jugement par extrait dans 
les journaux « L'Echo du Nord, c Le Réveil du 
Nord » et t Lé Journal de Roubaix » Le tout pal 
application des sntcles 15, 16. 36. 37. 38. 62. 65. 68 
et 69 de la loi du 21 octobre 1940 modifiée : 1 et 
5 de la loi du 2» mars 1941. modifiée; 2 et 8 de .a 
loi du 27 juin 1942: 463. 72. 55. 52 du Code pénal 
1384 du Code civil ; 365 et 194 du Code d'instiuc-
tion criminelle ; 2. de la loi du 22 juillet 1867 — 
Vu au Parquet Pour le Procureur de la Républi
que. Le Substitut : (signé! : HELIOT. — Pour 
extrait conforme. Le Greffier : (Signél : DUBOIS 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUBAIX. -
Lisuidation Judiciaire d* M. Léon LE8TIENNE. 
fournitures pour électricité. 1. rue- de la Provi
dence, à Roubaix — Messieurs les Créanciers root 
avisés qu'il a été déposé au Greffe du Tribunal 
par M. Fernand LEFEBVRE. Liquidateur judi
ciaire, l'état des créances véirfiées dans ladite 
liquidation. Aux termes de 1 article 495. modifie 
par le décret du 8 août 1935 et en vertu du décret 
du 29 novembre 1939. tout créancier \ é n f . é ou 
porté au bilan est admis pendant 38 jours a dater 
de la présente insertion k formuler des contredits 
ou des réclamations au Greffe, soit par lui-même, 
soit par mandataire par voie de mention sur l'étal 
susvisé — Le Greffier du Tribunal: R. V1TOU. 

l'a en outre condamnée tn tous les dèpe 
ordonne a ses irais l'insertion du présent juge 
ment dans lés journaux t L'Echo du Nord s. s Le 
Réveil du Nord » et i Lé Jou.nal de Roubaix » Le 
tout par application des articles 1. 3 et 7 de la loi 
du 1er août 1905 : 13M du Code civil ; 52 du Code 
Pénal : 194 du Code u instruction criminelle ; 2 de 
la loi du 22 juillet 1867 N'y ayant appel. — Vu au 
Parquet Pour le Procureur de la République Le 
Substitut signé' : HELIOT — Pour extrait con 
forme. Le Gieftier (signe. : DUBOIS 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE LIL 
Lt . — «XTRAIT. — D'un jugement rena-
contradictoirement le 13 décembre 1943. par .a 
deuxième Chambre du Tribunal de première ins
tance de Lille. U appert que : LAMBIN Julienne 
femme EMPISSE Aimable, âgé.- de 69 ans. culti
vatrice, demeurant à Fournes-en-Weppes. au lieu 
dit le Bots Lasson. a été condamnée a doux mois 
d'emprisonnement et Tronts mille francs i amende 
pour avoir, a Fournes-en-.Weppes. le 2 jul let 1943. 
falsifié Fon lait par un mouillage de 20 % Et sur 
les conclusions de M« CRUSSAIRE. avocat, a été 
condamnée a payer a titre de dommages-intérêts a 
l'Uniori, des Producteurs de Lait et de Beurre du 
Nord et du Pas-de-Calais, intervenant comme par
ti* civile, la somme de mill* francs. Le Tribunal 
l'a en outre, condami.ee en tous les dépens et a 
ordonne a ses frais l'insertion du présent juge
ment dans lés journaux c L'Echo du Noro V f Lé 
Réveil du Nord » et t Le Journal de Roubaix » Le 
tout par application des articles 1. 3 et 7 de la lo; 
du 1er août 1905 ; 1384 du Code civil : 52 du Code 
pénal : 194 du Codé d instruction criminelle; 2 de 
la loi du 22 Juillet 1867 1 y avant appel — Vu au 
Parquet. Pour le Procureur de la République Le 
Substitut isignéi : HELIOT — Pour extrait con
forme. Le Greffier Isigné' : DUBOIS 19202 

TRIBUNAL DE PREMIkRE INSTANCE DE LIL-
Ll . — EXTRAIT. - D un jugement rendu 
contradictoirement par la deuxième Chambre du 
Tribunal de première instance de Lille, le 6 de 
cembre 1943. Il aopert que : POT1E Louisa. lem-
rne LESAFFRE Louis, àgee de 45 ans. cultivatrice 
demeurant a Wattrelos. a ete condamnée a «insj 
assis d'empr sonnement et cmausnt* mill* francs 
d'amende pour avoir, a Wattrelos. le 13 mars 1943 
falsifié son lait par un mouillage de 45 1 e m n ô n 
Et sur les conclusions de M' CRUSSAIRE, avocat 
a été condamnée a payer, 'a titre de dommages 
intérêts à l'Union des Producteurs de Lait et de 
Beurre du Nord et du Pas-de-Calais, intervenain 
comme partie civile, la somme de mill* francs. Le 
Tribunal l'a en outre, condamnée en tous les dé
pens et a ordonne a ses frais, l'insertion du pré
sent jugement par extrait dans les lournaux 
• L'Echo du Noid ». « Le Réveil du Noror» et 
s Le Journal de Roubaix ». ainsi qu'a l altichàge 
dudit jugement dont un exemplaire a U porte 
principale d< 
la porte de son dom 

L'Echo du Nord >, t Le Réveil du Nord 
et « Le Journal de Roubaix s. Le tout par appli
cation des articles 1. 3 et 7 de la loi du 1er août 
1905, 52 du code pénal. 194 du code d'instruction 
criminelle. 2 de la loi du 22 juillet 1867. N'y ayant 
appel — Vu au Parquet. Pour le Procureur de la 
République : L* SubstRut : (S.) HELIOT. 
extrait cunforn Le Greffier . (S.) DUBOIS 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE 
LILLe. — Ex rait. — D'un jugement rendu con
tradictoirement par le Tribunal de première ins
tance dé Lille le 2 décembre 1943. il appert que : 
GADENNE Rachel. femme DELECLUSE, àgee de 
31 ans, cultivatrice, demeurant a Fretin. 62. rue 
Calmette-Guèrin. a été condamnée * trois mois 
d'emprisonnement et trente mille francs d'amenùe 
pour avoir, k Fretin, le 30 avril 1943. falsifie son 
lait par un écrémage à 40 r'r ; et sur les conclu
sions de Maftre CRUSSAIRE. avocat, a été con
damnée a payer a titre de dommages-intérêts a 
l'Union des Producteurs d* Lait et de Beurre 
du Pas-de-Calais intervenant comme partie civne. 
la somme de cinq cents francs. Le Tribunal l'a en 
outre condamnée en tous les dépens et a ordonné 
à ses frais l'insertion du présent jugement par 
extrait dans les journaux • L'Echo du Nord ». 
i Le Réveil du Nord » et t Le Journal de Rou
baix » Le tout par application des articles 1. 3 
et 7 de la loi du 1er août 1905. 52 du code pénal, 
1384 du code civil. 194 du code d'instruction cri
minelle. 2 de la loi du 22 juillet 1867 N'y ayant 
appel — Vu au Parquet Pour le Procureur de 'a 
République : Le Substitut : (S l HELIOT. Pour 
extrait conforme . L* Greffier : (S i DUBOIS 

ETAT FRANÇAIS. — PREFECTURE DU NORD 
— 1' Division - 3- Bureau. — PROJET D'ACQUI
SITION D'UN IMMEUBLE, sis 179. boulevard de 
la Liberté, à LILLE, destiné au Service dè6 Voie-
Navigables du Nord et du Pas-de-Calais — AVIS 
D'ENQUETE D'UTILITE PUBLIQUE. — Le public 
est prévenu qu'en exécution du décret-loi du 
8 août 1935 sur l'expropriation pour causé d'utilité 
publique et conformément au décret du 2 mal 
1935 portant règlement d'administration publique 
relatif à la procédure d'enquête préalable à la 
déclaration d'utilité publique, le doss'.er des pièces 
du projet d'acquisition d'un immeuble sis 179. bou
levard de la Liberté, à LILLE, au profit du Ser
vice des Voies Navigables du Nord et du Pas-de 
Calais sera déposé pendant 10 jours pleins et con
sécutifs du 10 janvier 1944 au 19 janvier 1944. 
inclusivement ou chacun pourra en prendre con 
naissance de 10 h. k 12 h. et de 14 b à 17 h. i 
la Mairie de Lille. A l'expiration du délai ci-des
sus indiqué le Commissaire-Enquêteur recevra a 
la mairie de Lille, pendant trois jours non fériés 
consécutifs a dater du 24 janvier 1944, les obser
vations qui pourraient être présentées sur ledit 
projet. Après l'enquête, il sera procédé s'il y 3 
lieu à l'accomplissement des autres formalité-
nécessaires, à la réalisation du projet dont il s'ag:t 
— Lille, le 29 décembre 1943 — Pour le Préfet du 
Nord Le Préfet de la Région de Lille Le Prêt» 
Délégué : DARROUY 25795 

de Wattrelos et 
: sans toutefois que le coû. 

dudit affichage puisse excéder la somme de cinq 
cents francs. Le tout par application des articles 
1 3 «t 7 de la loi du 1er août 1905 : 1384 du Code 
Civil : 52. du Code pénal ; 194. du Code dinstruc 
tion criminelle . 2 de la loi du 22 juillet 1867 N y 
ayant appel. — Vu au Parquet Pour le Pro:-u 
reur de la République Le Substitut (signé) 
HELIOT — Pour extrait conforme Le Greffiei 
(signél DUBOIS 19 203 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE LIL-
LB. — EXTRAIT. — D un Jugement rendu 
contradictoirement par la deuxième Chambre du 
Tribunal de première instance de Lille, le 25 octo 
br* 1943. il appert que : Il STREMETZ luuenne 
Julia. 38 ans. stêno-dactvlo. demeurant à Lille. 
S bis, place de Gand : 21 GERARD Jules-Octave 
40 ans. épicier, demeurant a Li.le. 12. place de 
Gand ; 3l MOREL Thérèse, 51 ans. commerçante 
demeurant a St-Laurent-Blangy. rue de Feuchy 
41 BASSET Georges. 49 ans. poseur de voies fer
rées, demeurant k St-Laurent-Blangy, rue de Feu 
chy ; 5l MINET Elisa-Pauline-Bernadetté-Mane 
femme CATTIAU Félix. 51 ans. èpicière. demeu. 
rant è Lille. 58. rue du Ballon, ont. pour avoir, a 
La Madeleine et à Lille, commis les délit- de vols 
recel et trafic de cartes d alimentation, d infrac
tions à la loi en matière de cartes d'alimentation 
de créstion de commerce et de hausse illicite su 
te café et le chocolat, été condamnés 1" k l'em 
prisonnement STREMETZ Julienne, pendant d*u> 
s j a — GERARD Jules, pendant trais msH — MO
REL Thérèse. BASSET Georges et MINET F.llsa 
chacun pendant deux moi* 2» A une amende 
solidairement et par corps STREMETZ Julienne 
de deux esnt auini* mille francs — GERARD Jules 
do ssixsnts-auinz* mille frane* — MOREL Thére 
s* de vingt-cinq mlll* trsnes — BASSET Georges 
de eïngt-ein*) mlll* Iran** — MINET Eli«a. de *sn-
(jUants mlll* frsn**. Le Tribunal a. en outre, or
donné 11 la confiscation des marchandises sai 

réellement : i l l'insertion du présent luge 

TRI3UNAL DE PREMIERE INSTANCE DE 
LILLE — Extrait. — D'un jugement rendu con
tradictoirement par le Tribunal de première ins
tance de Lille le 15 novembre 1943. il appert que 
JANSSENS Julie, femme TAHON Fernand. âgée 

59 ans cultivatrice, demeurant à Lille. 169. 
Emile-Vandenberghe. a été condamnée à deux 
s d'emprisonnement et trente mille francs 

d'amende pour avoir k Lille, le 17 mars 1943, 
faisifié son lait par un mouillage a 20 %. Et sur 
les conclusions de M' CRUSSAIRE. avocat. * été 
condamnée a payer, à titre de dommages-intérêts 
a l'Union de^ Producteurs de Lait et de Beurre 
du Nord e-. du Pas-de-Calais intervenant comme 
partie civile, la somme de mille francs. Le T~ 

al l'i .,!!<* .es 

dépen e u a ordonné à ses frais l'insertion du pré 
_ ment nar extrait dans les journaux 

. L Echo du Nord ». s Le Réveil du Nord » et 
« Le Journal de Roubaix » Le tout par applica
tion des articles 1. 3 et 7 de la loi du 1er août 
1905 1384 du code civil. 52 du code pénal. 194 du 
code d'instruction criminelle. 2 de la loi du 22 juil
let 1867 N'y ayant appel. — Vu au Parquet. Pour 
le Procureur d* la République : Le Substitut 
iS 1 HELIOT Pour extrait conforme : Le Greffie-
(S ) R DUBOIS 19207 

TRIBUNAL OB PRBMItRE INSTANCE DE LIL 
L g _ EXTRAIT. — D'un Jugement rendi 
contradictoirement par le Tribunal d* premier' 
instance de Lille, le 2 décembre 1943. Il appert 
que BRICE Gabrielle-Alice. femme JORION 
àgee de 53 ans. cultivatrice, demeurant k Ehneve-
Un., rue de la Place, a été condamnée a quatre 
meit d'emprisonnement avec sursis et trente m"le 
francs d'amende, pour avoir a Ennevelin. le 6 n 
1943 falsifié son lait par un écrémage k 40 T. 
sur les conclusions de M* CRUSSAIRE. avocat 
été condamnée k payer k titre de dommages-in 
rets k l'Union des Producteurs de Lait et de 
Beurre du Nord et du Pas-de-Calais Intervenant 
comme partie civile, la somme de cinq cents francs 
Le Tribunal l'a en outre condamnée en tous les 
dépens et a ordonné * ses frais l'insertion du pré 
sent jugement par extrait dans les journaui 
- L'Echo du Nord ». « L* Réveil du Nord » et s Le 
Journal de Roubaix » Le tout par application des 
-rticles 1. 3 et 7 de la loi du 1er août 1905 ; 1 et l 
de la loi du 26 mars 1891 : 1384 du Code civil : S: 
du Code pénal ; 194 du Code d'instruction crimi 
neile ; 2 de la loi du 22 juillet 1867 N'y ayant 
appel — Vu au Parquet, Pour le Procureur de la 
République L* Substitut (signé 1 : HELIOT -
Pour extrait conforme. Le Greffier : («Igné 
R DUBOIS. 1*205 

TRIBUNAL DE PRBMItRE INSTANCE DE LIL 
LE — EXTRAIT. — D'un Jugement rendu 
par le Tribunal de- première instance de Lille, a 
26 iulllet 1943. 11 appert que 11 DUPONT Léon 
âgé de 50 ans. confectionneur; î l DUPONT Michel 
acé de 19 ans. employé de magasin, demeuran 
ensemble * Tourcoing. 153. rue des Plats, ont et-
condamnés : 1' DUPONT Léon, è d*u» mol 
d'emprisonnement et ainejusnt* mlll* trsnca 

le démontage du 
ralenti et des starters du 

MSX 
*%»©•*•.- OjJOffêJllM 

Los Carburants smployét sur 
••t gazogènas - «t surtout la 
bots cru - provoquant dss dé
pota dans ta Mélangeur. *>• 
gênant son bon tonctionna-
msnt (an particulier pour « 
départ at )a raisnti) La nat-
toyage fréquent du dtsposlti' 
da ralenti et daa gicleurs daa 
Starters s'impose donc. 
Le nouveau Mélangeur SOLEX 
MSX offre, antr'autras per
fectionnements , l'avantage 
considérable da permettre lé 
démontage et le remontage 
du ralenti et des Starters 
essence et gaz, aur place ta) 
deux minutes, à l'aids d*n 

Comme toujours ia solution 
SOLEX est 'a plus s mpl-

SOLEX 
•UUftt) t BffilHXtoO*, Coi».. - N«u.llr-< S«ln. 

SI V O U S SOUFFREZ 
De* que vo* rsins «ont sensibles ou douloureux. 
n*nsoz aux rhumatismes, scietique, lumbaoo. si 
employez les PILULES POSTER. Elles décongss-
tionnent I** reins et débarrassent l'organlsms d* 
1 ,e idI..u.ri?liî{ c»"»î_P'inclpsl* do tous ces m*ux. 
U * PILULES POSTER con»tltusnt un *ic*ll*nt 
remèd* pour apaiser l*s douleurs. Tt*« Pharmacies. 
Lab.Fostar,25, r. St-Fsrdlnand.Paris. Vuon» IM-P-588-

'CfiectnciU i 

entes, augmenté de l'intérêt légal en matière 
commerciale depuis la date de la clôture de 'a 
souscription jusqu'au jour ou les titres auront 
été réalisés. Le solde, s'il y en a un. sera versé en 
fin d'opération k la Société et le Conseil d'admi
nistration en effectuera le montant au compte 
qu'il décidera Si la nécessité en était reconnue, 
d'un commun accord avec ia Banque Nattona'.e 
pour !e Commerce et l'Industrie, le Conseil d'ad
ministration es_ï autorisé a-proroger les délais 
fixés ci-dessus pour Ja cession à titre irréductible 
des actons aux actionnaires empêchés Les sous
criptions seroM reçues du 17 îanvier liH4 au 
29 février 1944 jnclus. soit au Siège social, so.t 
à la Banque Nationale pour le Commerce et l'In
dustrie. Agence d'Haut mon t. Les fonds recueillis 
seront déposés en l'étude de M" Chiroussnt. no
taire à Maubeuge, jusqu'à la réalisation définitive 
de l'augmentation de capital, — Le Conseil 
d'Administration. 36.531 

Etudiai chai voua, aans inter
rompre vos occupations, la plus frvn* 
et la oui oaasionnante oes sciences 

L ' E L E C T R I C I T E 
(T SCS A P P L I C A T I O N S 

mois, grâce a notre 
méthode moderne d'ensOf 

gnement pratiqua protassion-
F ne*, «ou* deviendrai • eipan 

t racheté dans l'Industrie, le 
^Cinéma, ls Télévision l'Ampli. 

etIOn etc 

LA SOCIÉTÉ 
DES PRODUITS IMPÉRIAL 

es produits 
Impérial », 

Société 19210 

Etudes de M** SIX et LEFORT. avoués à LILLE — 
LICITATION EMPIS - A VENDRE par adjudi
cation publique, le Mercredi l t Janvier 1344. a 
14 heures, au Palais de Justice de Lille TROIS 
MAISONS d nabi.at ion sises à LILLE, n» 55. rue 

gène Jtcquet (peut servir pour commerce» 
MISE A PRIX 40 000 trs - Rue de l'Alcazar. 
n« 17. MISE A PRIX : 35.000 trs, — Rue des 
Archers, tf 4. MISE A PRIX . 25 000 f n — 
S'adresser à M» CORN1LLE. notaire à Lille. 4. rue 
de Tenremonde ; à M- LEFORT. avoué, co-lici-
tant rue Nationale. 95 ; à M* Pierre SIX. avoué 
poursuivant, rue de Puébla n" 9 ' 36450 

Etude de M* Pierre SIX. avoué 
Lille. 9. rue de Puébla* — Assistance judiciaire. • 
Décision du 13 juillet 1942 — DIVORCE . Par 
lugement en date du 15 juillet 1943. enregistré, 
endu par défaut Entre : Madame Raymond* -
/ermaine DELETREZ. épouse de Monsieur Mar-
fcl-Aimable DUMOULIN, avec lequel elle est do 
niciliée de droit, mais en fait autorisée à résider 

à Loos-lez-Lille. Parc Notre-Dame, numéro 49 Lt 
Monsieur Marcel-Aimable DUMOULIN, demeurant 
à Loos-lez-Lalle. rue du Maréchal Foch. numéro 20 
cour Olivier, actuellement détenu a la Maison 
d'arrêt de Loos-lez-Lille. Le Tribunal civil de 
Lille, a prononcé le divorce entre les époux sus
nommés, au profit de Madame Ravmonde-Germai 
ne DELETREZ; M* SIX. avoué, occupait dans l'ins
tance pour Madame Ravmonde-Germaine DELE 
TREZ. — Pour extrait isigné, : SIX 3655* 

niant par extraits a leurs frais dans les journaux d'amende ; 2) DUPONT Michel, à vingt.cinq mille 

SOCIETE ANONYME DES « BRASSERIE ET 
MALTERIE DE LA SAMBRE r Capital 320 000 
francs Siège socias : HAUTMONT (Nord). 7. 
GrandPlaca — AUGMENTATION DE CAPITAL. 
— Prémiara insertion — Avis aux actionnaires : 
MM. les Actionnaires de la Société Anonyme des 
i BRASSERIE ET MALTERIE DE LA SAMBRE » 
au capital de 320 000 francs, entièrement libéré, 
dont le siège est à Hautmont (Nordi. Grand'P ace. 
N© 7 sont informés que conformément aux déci
sions prises par l'Assemblée générale extraordi
naire des actionnaires tenue au siège social à 
Hautmont. le 12 novembre 1943. et par le Conseil 
d'administration de la Société dans sa séance du 
16 décembre 1943 la Société procède à une aug
mentation de capital de 640 000 francs, par la 
création de 2.560 action de 250 francs chacune du 
même type que les actions anciennes, à souscrire 
et libérer intégralement en numéraire avec une 
prime de 75 francs par action, sans appel au 
public, pour porter le capital à 960.000 fra 
actions nouvelles qui porteront jouissance 
1er octobre 1943 Expédition de la délibération de 
l'Assemblée générale extraordinaire du 12 novem 
bre 1943 annexée a un acte de dépôt reçu par 
M« Chiroussot notaire à Maubeuge. le 25 novem 
bre 1943. et copie certifiée de La délibération du; 
Conseil d'administration du 16 décembre 1943 ont 
été déposées au Greffe du Tribunal d Avesnes-
sur-Helpe fonctionnant commercialement le 23 dé
cembre 1943. numéro 6666. Par application des 
lois en vigueur, les propriétaires des 1.280 actions 
composant actuellement le Capital socia. auront 
un droit de préférence à titre irréductible à sous
crire les actions nouvelles, à raison de 2 actions 
nouvelles pour 1 action ancienne possédée. Le 
droit de souscription sera représenét par le déta 
chement et la représentation du coupon N" 13 
qui. représentant le droit, deviendra sans valeur. 
Les droits de souscription seront librement cessi
bles at négociables pendant la durée de la sous

cription. — Réserva dés droits des actionnaires 
empêchés. - En exécution des prescriptions de a 
loi du 14 août 1941. seront prises les dispositions 
suivantes, en faveur des actionnaires empêchés de 
participer a l'augmentation de capital dans les 
délais prévue pour les raisons ci-après : La Ban
que Nationale pour le Commerce et l'Industrie 
est désignée comme souscripteur provisoire pour 
réserver les droits desdits actionnaires En con
séquence, cet Etablissement souscrira, a la clô 
ture de la souscription, les actions nouvelles qui 
n'auront pas été absorbées par l'exercice du droit 
de souscription irréductible conféré aux action
naires et libérera les actions ainsi souscrites. Tout 
actionnaire qui justifiera avoir été empêché pa^ 
suite des circonstances resu.tant de l'état ae guenc 
d'exercer son droit préférentiel de souscription d 
titre irréductible, dans le délai fixé par ie Conseil 
d'administration, ainsi qu'il sera dit ci-après 
pourra, à compter de la réalisation de l'augmen
tation de capital, obtenir de la Banque Nationale 
pour le Commerce et l'Industrie 4a cession d'un 
nombre d'actions nouvelles, égal à celui qu'il eût 
obtenu en exerçant à titre irréductible, pendant 
la période de souscription, les droits attribues aux 
actions anciennes lui appartenant, à condition d'en 
faire la demande avant l'expiration du sixième 
mois franc suivant la date légale de cessation 
des hostilités. Le Conseil d'administration déter
minera la forme des demandes de cession et aura 
seul qualité pour statuer sur leur acceptation au 
vu des justifications précédentes. Au moment ou 
U formulera sa demande de cession à titre irré
ductible, le cessionnaire devra rembourser a la 
Banque Nationale pour le Commerce et l'Industrie 
ia somme dont les actions seront libérées, majo
rée de l'intérêt au taux légal en matière com
merciale calculé depuis la clôture de l'émission 
jusqu'au jour du paiement effectif du prix de 'a 
cession, ainsi que. s'il y a lieu, de tous droits de 
tiansfert et de tous impôts qui pourraient ttra 
dûs é l'occasion de la cession Le cessionnaire 
profitera de tous intérêts, dividendes et autres 
répartitions ou avantages ayant pu revenir aux 
actions cédées jusqu'au jour de la cession : dans 
le cas ou ces intérêts, dividendes, répartitions ou 
avantages auraient été encaissés par la Banque 
Nationale pour le Commerce et l'Industrie, cet 
Etablissement reversera sans intérêt au cession 
naire ie montant des sommes ou les avantages 
dont il aurait été bénéficiaire. — Demandé de 
cassion a titre Réductible. • Tous les actionnaires. 
en même temps qu'ils déposeront leur souscrip
tion ou leur demande de cession a titre irréduc
tible, pourront demander U cession ultérieure pa: 
la Banque Nationale pour ie Commerce et l'In
dustrie, d'un nombre supplémentaire d actions à 
titre éventuel et réductible, dans les conditions 
suivantes Après l'expiration du délai de six 

mois francs suivant la date légale de la cessa
tion des hostilités, lorsque toutes les cessions d ac
tions demandées à titre irréductible et agréées pap 

le Conseil d'administration de la Société auront 
été effectuées, ie solde des actions souscrites a 
titre provisoire par la Banque Nationale pour ie 
Commerce et l'Industrie et non absorbé par ces 
cessions sera reparti entre les actionnaires qui en 
auront demandé ia cession * titre éventuel ct 
réductible. La répartition sera faite au prorati 
du nombre d actions anciennes possédées par les 
souscripteurs qui auront souscrit, a titre irréduc
tible ou par tes actionnaires qui auront justifié 
avoir été empêchés par suite des circonstance 
résultant de la guerre, sans qu'il puisse résulter 
aucune attribution de fractions, Cette répartition 
cura iieu dans les six mois suivant l'expiration 
du délai pendant lequel les actionnaires empê
chés auront été admis à formuler leur demande 
de cession a titre irréductible En vue des opéra
tions de lépartition des actions ayant fait l'objet 
de demandes de cession a titre réductible. > 
Conseil d'administration arrêtera le moment venu. 
toutes dispositions utiles et fixera en particulier 
Les dates, dé.ais. modalités des versements à effec
tuer par les intéressés. Si. après cette répartition 
il teste des actions nouvelles n'ayant pas fait 
l'objet de cessions, ces actions seront vendues au 
mieux par la Banque Nationale pour le Commerce 
et l'Industrie, d'accord avec le Conseil d'adminis
tration et pour un prix au moins égal au prix 
d'émission accru des intérêts à verser au tie.% 
souscripteur et de <a prime d'émission ; sur > 
prix net de la réalisation augmenté du mon tan 
net de tous intérêts, dividendes, répartitions et 
avantages qui auront pu être encaissés sur lei 
actions vendues, la Banque Nationale pour 1« 
Commerce et l'Industrie aura le droit de retenir, 
à due concurrence, le montant des versements par 
elle effectues pour la libération des actions sous-

Etudes de M*t Jacques LEFORT. avoué a LUI* 
95. rue Nationale, et G. ROMBAUD. avoué i 
Lille. 24. rue Bas.se — Département du Nord, 
arrondissement de Lille - Licitation CUVELLE-| 100. rue Pasteur, à La Madeleine, attire ''attention 
DEROOST. VILLE DE LILLE : 1" Rue des Pos- j de sa clientèle et la met en garde contre certain 
tes. N° 252. UNE MAISON autrefois à usage de'produ'1 vendu sous .e nom de Crème Impé 
commerce ; 2" rue Viala. N*» 1 b.s et 3. D E U X , n a l ê e t 9 u l n a r i e n d e commun « 
MAISONS a usage d'habitation ; 3» rue des Pos-! d f sa .fabrication portant la marq 
tes. No 123, UN IMMEUBLE a usage d'habitation. I régu.iereynent dépose 
a vendre par suite de licitation. L'adjudication \*^*^**^^^**"^^*^**—^i^—i^^*^^^^*i^ 
aura heu le mercredi 11 février 1t44, a 14 heures, u r u T T O a n i â T C l A T i n n u c 
à l'audience des Criées du Tribunal Civil de Lille V t N l f c j - A L H A I S - L U L A l . U l l j 
t u Palais de Justice de ladite ville. iLes enchères 
r.e seront reçues que par Ministère d'Avoués). 
— DÉSIGNATION - Villa de Lille. Article pre
mier : Rue des Postes. N<> 252. un maison autre
fois à usage de commerce sise à Lille, rue des 
Postes N" 252. comprenant . grandes caves, rez-
de-chaussée grand'porte. w. -c , atelier, pièce 
«ur rue. pièce à la suite, débarras : premie: 
ge quatre pièces ; deuxième étage : d--* 
pièces ; troisième étage : quatre pièces mansar- I l fc-gl 

dees. gaz au rez-de-chaussée, électricité dans ! P ° u r c h a a u * maison 
deux pièce*, eau de la ville au rez-de-chaussée I "*ation préfectorale 
Mise a prix : 1M.H0 francs. - Article deuxième 
Rue Viala. N'1 1 bis. une maison a usage d'habi
tation sise à Lille, rue Viala. N° 1 bis. compre
nant : cave sous toute la maison, rez-de-chautsee 

prei 

Etude de M<-
I Armentiètes tTei 
! dication Duplique 
I en l'étude 

rre DEBOUVRY. notaire « 
3i - A VENDRE, par adju-
21 février 1944. é 14 h 30. 

sm. d habitation, construction 
Frtiingh.en, chemin de l'Aventure. 

6 8. 10 12, 14 16 et 18 - 2.1 ? parcelles de terrain 
niiatr-lde » a. 65 c e r t . sises au dit Kreunghien. place de 

!••» • • • - ^.««- - ^rix : art t" 30.000 francs 
irt. 2 6U00 francs. — Auto-
demander de suite. 

S'adresser en l'étude 36 614. Etudes de M« BAYART. Notaire a Roubaix. de 
Me Fernand GOMBERT avoue tt de M«- Félix 

| VANDEWALLE avoue - Licitation TRUFFAUT 
._ surenchère DEBLOCK TRUFFAUT - A VENDRE 

nSU I m trfif.l «,», i l , P % J*'!•• J«"di 3. Février 1944, à 15 heures en l'étude et 
...•v.'I^., f t ! « l t - «^« , -^fr » f r ^ P a r le ministère de M- BAYART Notaire a Rou

la cour et au deuxième étage Le compteur a eau r . 0 M . HJÎ -̂AOK Î •*» •» r-nmn^ •> *>*• 
•kl* M M m , , _ „,..,, i„ m^,^«« *..._ tri...""m*, t n i—ibaix . 43. rue du Maréchal roch. commit a cet 
est commun avec ia maison rue viala. N» .* Misé : e t f t _ VILLE DE CROIX, rue Jean Jaurès. 9. 
à prix : Sfl.900 francs. - Article troisième : Rue 
Viala. N" 3. une maison à usage d'habitation sise 
à Lille, rue Viala. N° 3. comprenant : cave sous toute la 

nant 

maison, rez-de-chaussée deux pièces 
cour couverte, w.-c ; premier étage ; deux piè
ces ; deuxième étage : deux pièces, grenier sans 
mansarde, électricité gaz. eau dans la cour. Le 
compteur à eau est commun avec la maison rue 
Viaia. N" I bis. La contenance cadastrale des deux 
maisons rue Viala. N-* 1 bis et 3. est de cent six 
mètres carrés Misa à prix : 50.000 francs. Arti
cle quatrième Rue des Postes. N" 123. un immeu
blé sis à Lille, rue des Postes. N° 123. rompre-

cave sous toute la maison, rez-de-rhaus-

partie 

effet — VILLE DE CROIX. 
une maison à usage de commerce et d habitation. 
Misa a prix : 111.050 1r. - VILLE DE CROIX, rue 
Gambetta. 12. une maison a usage d habitation 

pièces e-t'Poursup 
sée ' deux pièces et une cuisine, c 
couverte, w -c. ; premier étage : d 
une petite sur rue ; deuxième étage 
et une petite sur rue ; troisième étage grenier 
en deux parties (pas de mansarde), électricité au 
rez-de-chausssée et premier étage, eau d Emmerir 
au rez-de-chaussée Mise à prix : 00.00e francs 
— Occupation. - La maison sise à Lille, rue des , ! t r m e iouêel autre 
Postes N" 252 est occupée verbalement par divers. L ^ ' V - ^el.e cha 
locataires, savoir : 1- Fernand Cuvelle. au loyeY S F , * ? ? ! ^ ,iJf,r^ 
mensuel de 50 francs : 2" Libessart. au loyer men- ^HALETTE .Loirei 
suel de 53 francs ; 3" Dupre. au loyer mensuel 
de 60 francs ; 4« Debrauver. au loyer mensue. 
de 30 francs ; 5« Dautriche. au loyer mensuel d e j j ^ 

Mise a prix : 11.550 tr. - VILLE DE CROIX 
de l'Egalité. 9 une maison à usage d habitation. 
Mise a prix : 11.000 Ir. - VILLE DE .CROIX rue 
de Tourcoing 118 une ma son d'habitation Mise 
a prix : 12.100 fr. - VILLE DE CROIX rue de 
Tourcoing 12u une maison d'habitation Misa a 
prix :12.100 fr - VILLE DE CROIX tue de Tour
coing. 122. une maison d'habitation Mise a prix : 
11.900 Ir. — Avis important : Autorisation préfec 
tora.e préalable ind:spensab.e — Se renseigner : 
A M- BAYART. Notaire a Koubaix. 4i. rue du 
Maréchal Foch . a M' Fernand GOMBERI 

nt la vente. 33. rue d lnke 
ix VANDEWALLE. avoue 
Hopitai Mintaire a Lilie 

nann a Lille. 
o tintant. 5o. 

36 535 

33 francs : 6" Nimal. au loyer mensuel de 20 f 
Ces loyers comprennent les charges La ma;so 

se à Lille, rue Viala N" 1 bis. est occupée pa 

Etude do M 
BONNIER notaire 

sez - Lille - t 
vendra aux enchères ss 
parement, le 28 fevri** 
\MA. 7 maisons a Lam 
bersart. rue An-stid' 

e - LANCUESSSfr.par MOIS 
not.jAllPm Ang! . E«p Ital.. 

i cL-o.e Blanchart oup cor-
Lills.l.iue Basse Gd Plare CAR-

K'.éber Cuvelle. co-Ucitanl La Mai«o 
Lille, rue Viala Ne 3. est occupée p*r M Mon
taigne au loyer de cent cinquante francs parj-j! Mase a prix 

plu Consulta francs pour les ea 
trimestre. La maison sise à Lille 
tes. 123. a été réquisitionnée en c 
le rez-de-chaussée et le premier étage par lai Etude de M' Paul DE 
Mairie de Lille, le onze juillet 1M1 L'occupeur est ILEPLANQUE. notaire i 
M Charles Favet'e - Nsta. - Tous les renseï- Lille. 5. rue Denis Gode 
gnements ci-dessus repris quant à l'occupation ! [,nv - A vendre. Lille 
des immeubles ne sont donnés que sous réserves m.<«nn. 9 rue K*utr\ 
des changements qui auraient pu survenir depuis 
les formalités de mise en vente — Servitude. -
Voir le cahier des charges — Avis très impar
tant • Il est rappelé que seules les personnes ! Cale aane ie I 
ayant obtenu de Monsieur le Préfet du Nord,meubl . + 2 ch 
l'autorisation d'acheter, conformément sux dis- I immeuble 10 p . 180 Ojlio 
positions de la loi du seize novembre 1940 pour- 1 
ront être déclarées adjudicataires Avis est donné I 
qi*un délai d'»u moins quinze jours avant la 52, rue Faidherb*. LILLE 

Allume F*u> 
TOUFEUTOUFLAM 
Boite postale 21U 

TOURCOING 

E " R.I.C.1.N 
M LECLERCtl Louis. 

J rue Thomere. Parts 
U > i . ne reconnaît pas 
its dettes qu aurait pu 
contracter sa femme, née 
Marthe SILVARD. de
meurant à Primasques 
iNordl. 1M12 

nte est nécessaire pou 
sation La vente a lieu en exécution d'un luge-1A céder petit pas ri
ment rendu contradirtoirement nar le Tribunal |porte av ate.ier ai eps m 
Civil de Lille, le dix décembre 1942 enregistré r-ép fee mot quart rr i 
Entre : 1» Madame Cuvelle Catherine épouse, t: si. Lille LILLE-COM 
assistée et autorisée de M Marcel VUminck. avec MERCI AL. fi«. rue Fai 
lequel elle demeuré * Roubaix. rue Sainte-Thé- oherbe noo: 
rése. N» 9 : 2" M Alphonse Cuvelle. demeurant] , _ 
à Lille, rue des Stations. N" 131 : 3" M Altiert Sommes arneteurs t*u- ; (JQ C U LT t S 
Cuvelle. demeurant à Lyon-Perrache iRhônel. IMS H«*ne*s TRANSPORT 
N" 25. rue Delandine Demandeurs aaynt pour! pavons coniDtanl 
avoué M» LEFORT Et : 1- Monsieur Fernarid Cu- I 
velle. demeurant * Lille, rue des Postes N* 252 • 
Défendeur ayant pour avoué M' ROMBMIT i 
2" Monsieur Louis Cuvelle. demeurant * Lille 
rue des Postes. N" 263 : 3" Monsieur Kléher Cu
velle. demeurant * Lille, rue Viala. No 1 bis 
Défendeurs défaillants après réassignatlon — 
S'adresser pour tous renseignements • 1« au 
Greffe du Tribunal Civil de LU!*, au Palais de 
Justice de ladtt* ville où est déposé le c a h i e r l a c n 

des charges ; »»-» M' Jacques LEFORT avoué » | u | ^ 
Lille, rue Nat tonale 95- poursuivant la vent* : 
3" à M- Guatav* ROMBAUT avoué k Lille, rue 
Basse N" 24. co-licltant : 4" 4 M» HERLIN. notaire 
à Lille, rue de l'Hôpital Militaire. N» 122. commis 
pour la liquidation - , Ainsi fait ct rédigé pari CHIEN 
l'Avoué soussigné * Lllla. I* 14 décembre 1943 Chien au 
Enregistré k Lille A 3 . le 3 janvier 1*44 Reçu perdu Veuillez ramener I * , t a . i l i su s e r t 
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